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Présents : A. LETO, C. GRAIGNIC, C. FRANCILLETTE ; F. RAMARD ; A. 
MACRAIGNE ; S. SADOU ; M. DE THY ; L. HAMEL ; N. PRIGENT 

Excusé : J. MERCIER ; O. AVIGNANT ; I. LAISNE  

Assiste : S. PERSAN 

 

Cathy Francillette nous informe que La Ministre des sports a annoncé que le sport en 
salle ne reprendra pas avant mi-avril. 

Morgane De Thy nous fait part qu’E. Tanguy a annoncé la saison blanche ainsi que 
l’annulation des points DAF lors d’une réunion des clubs N2&N3 et cette annonce 
sera entériné le 20 mars lors un conseil d’administration FFV. 

 Championnats Régionaux Seniors (PN, RM et RF)  

Même avec une reprise au 15 avril, à l’heure actuelle vu ce qu’il reste en nombre de 
week-end, il est impossible de proposer un championnat.  
La CSR propose par conséquent au Comité Directeur de la LBVB d’annoncer une 
saison blanche pour l’ensemble des championnats seniors. 
 

 La Coupe de France, Championnat Jeune : 

Quid que décide la FFV ? on ne peut qu’attendre le CA du 20 mars. 

Nous mettons donc en attente la Coupe de France qui a été régionalisée. 
Dans l’espoir de pouvoir leur proposer quelque chose dès que la reprise sera 
annoncée, nos championnats/coupe jeunes sont mis en attente 
 
La ligne de conduite est de pousser les clubs à faire des actions auprès des jeunes 
et surtout de proposer des actions locales en extérieur. 
 

Divers : 

 

Nathalie Prigent demande : si l’ETR met en place des Interdépartementaux beach 
(2*2 et 3*3) courant mai et juin avec une finale : thème travaillé en ETR le matin 
même, quelle serait la position des élus de la CSR ? 
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Unanimement, c’est refusé car les élus rappellent que dans les décisions sanitaires 
du ministère des sports, toute forme de compétitions est interdite.  Et de nouveau il 
préconise plutôt l’intérêt d’actions locales d’autant que les transports collectifs sont 
aussi interdits. 

 
Qui lance les actions : La Ligue, les CDVB ? La ligue peut lancer une conduite et 
chaque CDVB lancer les actions mais il est d’avis de ne préconiser que du local. 
 
La priorité de la Ligue et des CDVB est d’aider les clubs à se relancer en local en 
priorité. (formule, matériel, support péda…) 
 
LE CD35 a mis en place un questionnaire pour connaitre les dispositions matérielles 
et humaines des clubs et accepte de le transmettre suite à la demande de 
Christophe Graignic  
Le CD22 a aussi transmis un questionnaire tout comme la FFV. 
 
Par conséquent il est décidé qu’il est inutile que la CSR en fasse un, en revanche les 
résultats lui seront transmis. 
 
Relance de Christophe Graignic pour savoir qui prend la présidence de la CSR(2è 
année), c’est donc mis à réflexion de chacun. Ce point sera abordé lors de la 
prochaine réunion. 
 
 
Prochaine réunion le 15 avril à 19h30 
 
Fin de la réunion 21h 

 
 
La CSR 

 
      Approuvé  au CD du 02/04/2021 


